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AGENDA 
 

 

 

Samedi 11 novembre : Célébration de l’armistice devant le monument 

aux morts. 

 

Dimanche 12 novembre : Foire à la puériculture organisée par l’APE. 
 

 

AVIS AUX HABITANTS 

 

 Recensement 

 Les filles et les garçons nés en novembre 2007 et à partir de leur date d’anniversaire 

doivent se faire recenser en Mairie. Se munir du livret de famille et de la carte 

d’identité. Le recensement citoyen est obligatoire. Cette démarche facilite 

l’inscription sur les listes électorales et déclenche la convocation à la Journée 

Défense et Citoyenneté. 

. 

 

 

 Les nouveaux habitants sont invités à se présenter en Mairie dès leur arrivée, 

 afin de faciliter les tâches administratives les concernant. Signaler les départs en 

 Mairie facilite également les démarches administratives. 

 
 

 Tonte de pelouse 

Le conseil a décidé après discussion d’appliquer l’arrêté N°2012-0244 du 1er mars 

2012 portant sur la règlementation des bruits de voisinage. A cet effet, les travaux : 

activités domestiques de bricolage ou de jardinage réalisés à l’aide d’outils ou 

appareils bruyants tels que tondeuse à gazon à moteur thermique, tronçonneuse ne sont 

autorisés qu’aux horaires suivants :  

Les jours ouvrables de 8h30 à 19h30, les samedis de 9h00 à 19h00 et les dimanches et 

jours fériés de 10h00 à 12h00.Monsieur le Maire et le conseil municipal demandent à 

chacun de respecter ces horaires pour le confort de ses voisins. 

 
 Chiens en divagation  

Après de nombreuses plaintes en Mairie, il est demandé aux propriétaires de chiens de veiller 

à ce que leurs animaux ne soient pas en divagation. Dans le cas contraire, nous serions dans 

l’obligation d’envoyer votre animal à la fourrière de BODILIS. 
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CONSEIL MUNICIPAL 

 

Le Conseil Municipal s’est réuni le mercredi 11 octobre 2023 à la salle Ty Léon, sous la 

présidence de Bernard MICHEL, Maire, en présence de tous les conseillers, à 

l’exception de Fabienne MADEC, absente excusée. 

 Le secrétaire de séance est Benoit RIOU. 

 

CCPL 

Désignation d’un référent déontologue pour les élus, le Conseil Municipal a donné son 

accord. 

Rapport d’activité pour l’exercice 2022, le Conseil Municipal a donné son accord. 

 

Construction MAM et ALSH 
M. Le Maire fait le point sur les réunions de chantier. 

 

Motion de soutien aux EHPAD 

M. Le Maire donne lecture de la motion, le Conseil Municipal a donné son accord à 

l’unanimité. 

 

Animation Jeunesse 
Alexandre ABJEAN est embauché comme animateur à partir du 23 octobre en 

remplacement de Tiffany BALLIEUX. Les activités jeunes reprendront aux vacances de 

Noël.  

 

Etude de devis 
Devis de ING CONCEPT pour aménagement parking MAM. 

Devis pour les photos photovoltaïques de la salle polyvalente, un rendez-vous a été pris 

avec HEOL.  

 

Compte-rendu des commissions 

Marie-Laure GRALL fait un point sur la Commission Culture et Patrimoine. 

 

Questions diverses. 

Carte communale : la MRAE ne formule aucune observation particulière. 

Dossier de voirie : Suite à une demande d’un riverain, de Kerfaven, une décision 

unanime a été prise par le Conseil Municipal. L’affaire suit son cours. 

 

Agenda 

Jeudi 19 octobre à 10h, Mme VERDAVAINE Justyna, restauratrice viendra pour le 

déballage de la toile « L’onction à Béthanie » De YAN’DARGENT à la salle 

polyvalente. 

Soirée Halloween le 28 octobre à la salle polyvalente.  

Repas CCAS le 21 octobre.  

 
 

 

 

 

 



 

 

 

PAROISSE 
Les célébrations de la Toussaint 
Messes du jour de Toussaint, mercredi 1er novembre, à 10h30 à LANDIVISIAU, 

PLOUNEVENTER, PLOUZEVEDE et SIZUN. 

Messes pour les défunts, jeudi 2 novembre à 10h30 à BODILIS, GUICLAN et TREZILIDE. 

Les messes des week-ends 
Samedis 4 et 18 novembre à 18h à GUICLAN. 

Samedis 11 et 25 novembre à 18h à PLOUNEVENTER. 

Dimanches 5, 12 et 26 novembre à 10h30 à LANDIVISIAU,PLOUZEVEDE et SIZUN. 

Dimanche 19 novembre à 10h30 à LANDIVISIAU, PLOUVORN et COMMANA. 

Temps de partage et de prière à 18h à l'église les vendredis 
 le 3 novembre à BODILIS 

 le 10 novembre à SAINT-DERRIEN 

 le 17 novembre à PLOUNEVENTER 

 le 24 novembre à SAINT-SERVAIS 
 

AMICALE TROUZ AN DOUR 
Jeudi 9 Novembre : Sortie au restaurant « Saint Jacques » à Guiclan. 

Le prix du repas est de 19 euros (boissons comprises). Le club mettra une participation de 5 euros. 

Inscription pour le vendredi 27 novembre (auprès de Gilbert ou Yvonne) 

 

La date de l’assemblée générale est fixée au samedi 3 février 2024. 

U.N.C 
Le 11 novembre 2023, à l'issue de la cérémonie du dépôt de gerbe au monument aux morts de la 

commune, l'U.N.C. organisera son repas annuel à l'Auberge du Vieux Château à la Roche Maurice.  

Les membres, ou sympathisants, intéressés sont priés de s’inscrire auprès de la mairie.  

Adhérent : 20 euros, autre 32,00 euros. 

Date limite d'inscription le samedi 4 novembre. 

ATELIERS NUMERIQUE – novembre 2023 
 

 

 

 

 

 



 

 

 

APE 
 

 

 

 

 

Cette année l’Association des Parents d’Elèves renouvelle une 

seconde fois la foire à la puériculture et aux jouets le dimanche 12 

novembre à la salle polyvalente.  

Réservation des tables au 06.60.90.64.64 ou par mail à 

ape.saint.servais.29400@gmail.com 

 

 

 

 

 

 

 

 

Après de nombreux succès, les voici de retour cette 

année ; LES SAPINS de l’APE ! 

Des bons de commande seront disponible en mairie ou 

à l’inattendu. 

 

 
 

BULLETIN N°250– DECEMBRE 2023 : Les annonces pour le prochain bulletin d’informations 

devront parvenir à la Mairie par mail sous un format informatisé afin d’éviter des erreurs de 

retranscription (merci de mettre l’article en pièce jointe) pour le vendredi 17 novembre 2023 à midi 

(dernier délai). Il sera distribué au cours de la semaine 48. 

 

 

 

Mairie de SAINT-SERVAIS – 29400 / Tel 02.98.68.15.21 / Fax 02.98.68.34.82. 

courriel : mairie.saintservais@orange.fr 

MEMENTO 

MAIRIE : ALSH : BIBLIOTHÈQUE: Urgences : Infirmière Libérale : 

02.98.68.15.21 Contact : 06.66.43.46.42 Mercredi de 17h00 à 18h30 
Médecin de garde 15 

SAMU 
Mme HENNEQUEZ  

 https://alshplounstserstder.jimdofree.com/  Dimanche de 10h30 à 

11h45 
Pharmacie de garde 3237 

contact : 07.86.05.43.81 

Lundi, mardi, jeudi : 

8h00-12h/13h30-17h30 

Mercredi, vendredi : 

8h-12h 
Samedi : 9h-12h 

 

ÉCOLE:  

Contact : 09.61.20.66.81 

 

 

Tél : 02.98.24.62.18 
Pompiers 18, portable 

112  
 Déchetterie et 

fourrière animale 

de Bodilis 

 Garderie : 06.87.29.71.04 
 Piscine 

Landivisiau 
Gendarmerie 17 

 02 98 68 99 99 

Mairie.saintservais@orange.fr 

Animatrice : tballieux.pro@gmail.com/  
07.89.02.91.20/Instagram : 

ej_stservais_stderrien  02 98 68 09 00     

 

 

Retrouvez toutes les informations de la commune sur 

PanneauPocket, n’hésitez-pas à télécharger l’appli. 
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